
EmployEurs dE  
moins dE 50 salariés

EmbauchEz  
Et bénéficiEz d’unE aidE 

dE l’état

Le Contrat
de Génération

Pour vous 
aCComPaGner dans 

vos démarChes
Contactez Pôle emploi au

retrouvez  
des informations 

Pratiques sur
www.contrat-generation.gouv.fr
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3 objectifs  
 

1
favoriser L’emPLoi  

des jeunes

2
 maintenir Les seniors  

dans Leur aCtivité  
ou en reCruter

3
assurer La transmission 

des ComPétenCes et 
des savoir-faire



c’est simple

1
Recrutez un jeune en CDI  

et identifiez le senior maintenu  
dans l’emploi

2 
Déposez la demande d’aide  

à Pôle emploi grâce au formulaire  
présent sur le site  

www.contrat-generation.gouv.fr

3 
L’aide vous est versée  

tous les trimestres

le principe
 

les avantages
 

Pour Connaître  
Les Conditions d’aPPLiCation : 

www.contrat-generation.gouv.fr

 > Une aide  
financière  
de l’état :  
4000 € par an  
pendant 3 ans

27%
du salaire
brut du jeune  
(au niveau  
du SMIC)

soit l’éqUivalent de :

 > Une aide au diagnostic 
et à l’action pour réussir 
le contrat de génération 
dans votre entreprise

embauchez 
un jeune 
en CDI,  
de 16 ans à 25 ans  
(jusqu’à 30 ans  
s’il est reconnu  
travailleur handicapé)

maintenez 
un senior 

de 57 ans et plus 
(de 55 ans et plus  

s’il est reconnu  
travailleur handicapé 

ou s’il s’agit d’une 
nouvelle embauche)

et bénéficiez d’une  
aide de 4000 € par an  

pendant trois ans.
(soit 12 000€)


